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Le Brevet d'Etudes Professionnelles (BEP) 
   TÃ©lÃ©charger le dossier : LE BEP
  A la rentrÃ©e 2009, un nouveau BEP dit rÃ©novÃ© est entrÃ© en vigueur.
 Une trentaine de spÃ©cialitÃ©s de ce BEP rÃ©novÃ© sont crÃ©Ã©es. Les anciens BEP sont
abrogÃ©s Ã  compter de la rentrÃ©e 2010 Ã  l'exception de quatre.  DÃ©finition Le brevet d'Ã©tudes
professionnelles est un diplÃ´me national qui atteste d'une qualification professionnelle.  
PrÃ©paration Le BEP rÃ©novÃ©:
 - Est passÃ© et prÃ©parÃ© dans le cadre de la formation conduisant au baccalaurÃ©at
professionnel pour les scolaires et les apprentis. 
 - Il peut Ãªtre prÃ©parÃ© de maniÃ¨re autonome par la formation professionnelle continue. 
 - Il peut Ã©galement Ãªtre passÃ© par des candidats majeurs n'ayant pas suivi de formation. 

  Les anciens BEP:
 - Continuent Ã  relever des dispositions rÃ©glementaires antÃ©rieures.  	. ModalitÃ©s de l'examen  
L'examen comporte cinq Ã©preuves.
 Selon la catÃ©gorie des candidats (scolaires, apprentis, stagiaires de la formation continue) et la
catÃ©gorie d'Ã©tablissement (publics ou privÃ©s sous contrat, centres de formation d'apprentis et
sections d'apprentis habilitÃ©s ou non habilitÃ©s au contrÃ´le en cours de formation, privÃ©s hors
contrat, Ã©tablissements publics de formation continue).
 L'examen peut Ãªtre organisÃ© sous forme globale (le candidat prÃ©sente toutes les Ã©preuves au
cours d'une mÃªme session) ou progressive (le candidat choisit les Ã©preuves qu'il souhaite
prÃ©senter Ã  chaque session), 
 Le mode d'Ã©valuation peut Ãªtre ponctuel ou prÃ©senter la forme d'un contrÃ´le en cours de
formation.    AccÃ¨s au diplÃ´me par la validation des acquis de l'expÃ©rience (VAE) Toute personne
ayant exercÃ© une activitÃ© bÃ©nÃ©vole ou salariÃ©e pendant au moins 3 ans dans le champ du
diplÃ´me peut demander Ã  faire valider les acquis de son expÃ©rience (article L. 335-5 du Code de
l'Ã©ducation).  Source : Eduscol  
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